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1. PREAMBULE 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) regroupe 11 communes du sud de l’Oise 
pour une population de 46 243 habitants. 

La loi NOTRe du 07 août 2015 imposait aux Communauté de Communes, sous conditions, de prendre 
obligatoirement les compétences eau et assainissement au plus tard au 1er janvier 2020. La loi du 3 
août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes assouplit les dispositions de la loi NOTRe sur le transfert des 
compétences "eau" et "assainissement" aux communautés de communes. Le principe du transfert 
obligatoire au 1er janvier 2020 des compétences Eau et Assainissement des eaux usées est maintenu, 
mais pour les communautés de communes qui n’exercent pas déjà à la date de publication de cette 
loi, respectivement toute ou partie de la compétence eau, ou toute ou partie des missions relatives 
au service public de l’assainissement collectif, le transfert obligatoire peut être reporté au 1er janvier 
2026 si au moins 25 % des communes membres de la Communauté de Communes représentant au 
moins 20 % de la population totale de la Communauté de Communes délibèrent avant le 1er juillet 
2019, pour s’opposer respectivement au transfert de la compétence Eau ou à celui de la compétence 
Assainissement.  

Les Communauté de Communes qui n’exercent que les missions relatives au service public de l’ANC 
ne seront donc pas obligées de prendre l’intégralité de la compétence assainissement des eaux usées 
dès le 1er janvier 2020 (en cas d’opposition des communes membres).  

La compétence obligatoire (en 2020 au plus tard 2026) des communautés de communes en matière 
d’assainissement est désormais explicitement limitée aux missions relatives au service public de 
l’assainissement des eaux usées (« assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à 
l’article L.2224-8 du CGCT »). La gestion des eaux pluviales urbaines (au sens de l’article L.2226-1) 
demeure une compétence des communes (transférable à la Communauté de Communes  à titre 
facultatif). Le principe de la représentation-substitution « intégrale » est rétabli pour les 
compétences eau et assainissement (suppression de la condition du seuil de 3 EPCI à fiscalité propre 
et plus de possibilité pour les Communauté de Communes de demander au préfet, après avis de la 
CDCI, de se retirer du syndicat avant le 1er janvier suivant la prise de compétence). 

Devant la complexité de la situation, la CCAC a souhaité lancer cette étude d’aide à la décision, afin 
de pouvoir déterminer le niveau de gestion le mieux adapté pour chacune des compétences, tout en 
essayant de répondre aux objectifs de la loi Notre et du SDCI.  

Afin d’anticiper les conditions de prise des compétences eau potable et assainissement, la CCAC a 
confié la réalisation d’une étude décomposée en 3 phases : 

▪ Phase 1 : Diagnostic et état des lieux des services, 
▪ Phase 2 : Elaboration d’un plan pluriannuel d’investissement et prospective financière 

détaillée, 
▪ Phase 3 : Proposition de scénarii et mise œuvre du transfert de compétence. 
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Le groupement Verdi / Cabanes Neveu / Finance consult a été retenu par la Communauté de 
Communes de l’Aire Cantilienne pour réaliser cette étude. Ce rapport de gestion pluviale est destiné 
à présenter les propositions d’aménagement pour améliorer la gestion pluviale sur les volets 
techniques et économiques pour les communes membres de la Communauté de Communes de l’Aire 
Cantilienne.  
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2. CONTEXTE GENERAL DU TERRITOIRE DE L’AIRE CANTILIENNE 

Le secteur d’étude est situé au sud du département de l’Oise à la limite des départements du Val 
d’Oise et de la Seine-et-Marne. Il possède une superficie de 149,6 km² et comprend 11 communes : 
Apremont, Avilly-Saint-Léonard, Chantilly, La Chapelle-en-Serval, Coye-la-Forêt, Gouvieux, Lamorlaye, 
Mortefontaine, Orry-la-Ville, Plailly et Vineuil-Saint-Firmin. 

 

 
Figure 1. Carte de localisation de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne 

https://commons.wikimedia.org/w/index.php?title=File:Localisation_EPCI_de_l'aire_cantilienne_dans_l'Oise,_France.svg&lang=fr&uselang=fr
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3. PROPOSITIONS D’AMENAGEMENT 

3.1. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE VINEUIL-SAINT-FIRMIN 

On recense 3 zones présentant des problèmes de ruissellements amont (secteurs 1, 2 et 3) pour lesquels 
des solutions seront apportées par le bureau d’études AREA.   

 
Figure 2. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de Vineuil-Saint-Firmin
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3.2. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE CHANTILLY 

On recense 3 zones présentant des problèmes de gestion des eaux pluviales au niveau du territoire 
communal de Chantilly : 

• 1 zone présentant un problème de ruissellement urbain au niveau de l’Avenue Bourbon (secteur 
1). Le redimensionnement des réseaux du secteur est prévu par la commune afin de solutionner le 
problème d’inondation. 

• 1 zone présentant un problème de débordement de réseau au niveau du quartier de Saint-Denis 
(secteur 2) pour lequel des aménagements sont proposés. Un bassin EP a été aménagé sous le 
parking de l'Avenue Marie Amélie. Néanmoins, des problèmes subsistent. 

• 1 zone présentant un problème de ruissellement urbain au niveau de la rue de Fontaine (secteur 
3). Des travaux de renforcement des réseaux du secteur ont été effectués pour résoudre le 
désordre. 

 
Figure 3. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de Chantilly
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3.2.1. Secteur de Saint Denis (secteurs 1 et 2) 

Problèmes constatés:  

On constate le débordement de la canalisation qui longe la voie ferrée SNCF (un bassin EP a été 
aménagé sous le parking de l'Avenue Marie Amélie. Néanmoins, des problèmes subsistent) (Secteurs 
1 et 2). 

Objectifs :  

Améliorer la capacité d’évacuation de l’Avenue de Bourbon et ainsi réduire la stagnation des eaux 
sur la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons de remplacer les conduites principales en DN 800 et DN 900 de l’Avenue Bourbon 
par des canalisations en DN 1 000 afin d’améliorer la capacité d’évacuation du secteur. Ce dispositif 
permettra d’empêcher l’inondation de la voirie. 

Dimensionnement :  

Les conduites principales en DN 800 et DN 900 de l’Avenue Bourbon seront remplacées par des 
canalisations en DN 1 000 sur une longueur de 165 ml.  

 

Nouvelle canalisation 

Ø1 000 
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Figure 4. Localisation des aménagements de l’Avenue de Bourbon 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 201 000 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de canalisation Ø1 000 165 ml 1 000 € 165 000 € HT 

Montant de travaux   167 500 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   16 750 € HT 

Incertitudes (10%)   16 750 € HT 

Montant total de l’opération   201 000 € HT 
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3.2.2. Récapitulatif 

Les aménagements proposés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Localisation Objectif 
Aménagement 

proposé 
Coût Remarques 

2 

Avenue 
Bourbon 

Empêcher 
l’inondation de la 

voirie 

Remplacement de 
conduites 

d’évacuation 
201 000 € HT - 

Total priorité 2 201 000 € HT   

Total 201 000 € HT   

 

Trois ordres de priorité ont été définis pour l’ensemble des aménagements du territoire d’étude : 

• La priorité 1 concerne les aménagements à envisager à court terme pour solutionner les 
problèmes graves sur les secteurs les plus sensibles (habitations touchées) ; 

• La priorité 2 concerne les aménagements à envisager pour limiter les ruissellements sur des 
secteurs moins sensibles mais ayant occasionné des écoulements importants sur des axes de 
communication ; 

• La priorité 3 concerne les aménagements à envisager à plus long terme pour limiter le 
ruissellement sur les axes secondaires ou en cas d’impossibilité de mise en œuvre de 
solutions plus prioritaires. 
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3.3. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE GOUVIEUX 

On recense 1 zone présentant un problème de ruissellement urbain au niveau de la rue de la Mairie 
(secteur 1). Des avaloirs ont été ajoutés afin d’améliorer la capacité de collecte du réseau. 

 
Figure 5. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de Gouvieux
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3.4. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE COYE-LA-FORET 

On recense 3 zones présentant des problèmes de gestion des eaux pluviales au niveau du territoire 
communal de Coye la Forêt : 

• 3 zones présentant des problèmes de ruissellements amont au niveau de la rue d’Herviaux 
(secteur 1), au niveau de l’Avenue Bruyères (secteur4 ) et au niveau du chemin de Mongrésin 
(secteur 2) pour lesquels des aménagements sont proposés. 

• 1 zone présentant un problème de ruissellement urbain très exceptionnel au niveau de la place 
Blanche (secteur 3).  

 
Figure 6. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de Coye-la-Forêt
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3.4.1. Secteur de la rue d’Herviaux (secteur 1) 

Problèmes constatés:  

Inondation du sud de la rue d’Herviaux causée par les ruissellements provenant de la Forêt (secteur 
1).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation des zones urbaines en ralentissant les ruissellements en favorisant la 
rétention et l’infiltration de l’eau en amont des zones vulnérables. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons la création de talus au bas des chemins dans les talwegs où les eaux se concentrent. 
En outre, nous proposons d’aménager des cassis d’interception et des saignées afin de dévier et 
drainer les ruissellements vers les zones de retentions. 

Ces aménagements permettraient de freiner les écoulements et de retenir les eaux en créant des 
zones inondables pour favoriser leurs infiltrations sur place. Ce dispositif permettra de réduire 
considérablement les ruissellements atteignant les zones urbaines. 

En l’absence de zone tampon entre les zones urbaines et la zone NATURA 2000, pouvant héberger 
les aménagements, ces derniers seront réalisés en zone NATURA 2000.   

En outre, les aménagements proposés se situent sur le territoire communal de Luzarches dans le 
département du Val d’Oise au sud de Coye-la-Forêt.  

Dimensionnement :  

Des talus seront aménagés au bas des chemins sur une longueur de 75 ml (Am1), et de 110 ml 
(Am2). En outre, deux cassis d’interceptions et deux saignées seront aménagés au niveau des 
chemins en amont de la rue d’Herviaux. 

Aménagement 

Aire 

interceptée 

(ha) 

Volume 

retenu max 

(m3) 

Surface 

inondée max 

(m2) 

Débit de 

fuite (l/s) 

Longueur 

aménagements 

(ml) 

Occurrence 

gérée 

Am1 : talus        4 200 525 4 75 20 ans 
Am2 : talus 6 300 670 6 110 20 ans 

 

Les aménagements permettront de retenir un volume de 500 m3 pour l’occurrence vicennale. La 
hauteur maximale de ses retenues est de 1 m.  
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Figure 7. Localisation des aménagements du sud de la rue d’Herivaux 

 
Figure 8. Surfaces reprises par les aménagements 

 Am1 : Talus 

 Am2 

 Am1 

 Am2 : Talus 

 Zone 

inondable 

Cassis d’interception 
+ saignée 
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Chiffrage : 

L’aménagement 1 est estimé à 13 500 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de talus 75 ml 50 € 3 750 € HT 

Création de cassis d’interception 1 U 2 500 € 2 500 € HT 

Création de saignée 1 U 500 € 500 € HT 

Création de tête d’aqueduc 1 U 2 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux    11 250 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   1 125 € HT 

Incertitudes (10%)   1 125 € HT 

Montant total de l’opération    13 500 € HT 

 

L’aménagement 2 est estimé à 15 600 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de talus 110 ml 50 € 5 500 € HT 

Création de cassis d’interception 1 U 2 500 € 2 500 € HT 

Création de saignée 1 U 500 € 500 € HT 

Création de tête d’aqueduc 1 U 2 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux    13 000 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   1 300 € HT 

Incertitudes (10%)   1 300 € HT 

Montant total de l’opération    15 600 € HT 

 

Les aménagements sont estimés à 29 100 € HT. 

Entretien :  

Un fauchage annuel des cotés et un nettoyage du talus sont nécessaires.  

Actions préalables :  

Prévoir une acquisition foncière des espaces d’aménagement (territoire communal de Luzarches 
dans le Val d’Oise). 

 



 

CCAC – Etude de transfert de compétences EU, EP et AEP 
Rapport de phase 2 – Version provisoire 1 – 22/01/2020 18 
 

 



 

CCAC – Etude de transfert de compétences EU, EP et AEP 
Rapport de phase 2 – Version provisoire 1 – 22/01/2020 19 
 

3.4.2. Secteur du chemin de Mongrésin (route forestière des étangs de 

Commelles) (secteur 2) 

Problèmes constatés:  

Inondation de la route causée par les ruissellements provenant de la Forêt (secteur 2).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation de la route forestière. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de fossés en bordure des points bas de la route afin de retenir et 
favoriser l’infiltration des ruissellements en amont. Ce dispositif permettra de réduire les stagnations 
d’eau sur la voirie. 

Dimensionnement :  

Deux fossés seront aménagés au niveau des points bas de la route forestière des étangs de 
Commelles sur une longueur de respectivement 80 ml et 85 ml. 

  

Figure 9. Localisation des aménagements de la route forestière 

 

Fossés 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 10 920 € HT (priorité 3). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de fossé 165 ml 40 € 6 600 € HT 

Montant de travaux   9 100 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   910 € HT 

Incertitudes (10%)   910 € HT 

Montant total de l’opération   10 920 € HT 

 

Entretien :  

Un curage et nettoyage des fossés sont nécessaires. 
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3.4.3. Récapitulatif 

Les aménagements proposés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Localisation Objectif 
Aménagement 

proposé 
Coût Remarques 

2 

Route 
d’Herviaux 

Réduire l'inondation 
des zones urbaines 

Création de talus, cassis 
d’interception et 

saignées 
29 100 € HT 

Convention à établir / 
Achat foncier 

pouvant nécessiter 
une DUP 

Total priorité 2 29 100 € HT   

3 

Route 
forestière 
des étangs 

de 
Commelles 

Empêcher 
l’inondation de la 

voirie 
Création de fossés 10 920 € HT - 

Total priorité 3 10 920 € HT   

Total 40 020 € HT   
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3.5. GESTION DES RUISSELLEMENTS D’ORRY-LA-VILLE 

On recense 4 zones présentant des problèmes de ruissellements urbains au niveau de la rue du fond du 
Moulins (secteur 1), au niveau du chemin des Carrières (secteur 2), au niveau de la route de Commelles 
(secteur 3) et au niveau de la route de la Forêt (secteur 4) pour lesquels des aménagements sont 
proposés. 

 
Figure 10. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune d’Orry-la-Ville
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3.5.1. Secteur de la rue du Fond du Moulin (secteur 1) 

Problèmes constatés:  

Inondation tous les 10 ans des garages du point bas de la rue du Fond du Moulin (secteur 1).  

Objectifs :  

Améliorer la capacité de collecte de la rue du Fond du Moulin et ainsi réduire l’inondation du point 
bas de la rue. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de 2 avaloirs au point bas de la rue afin de collecter les 
ruissellements urbains de la voire. Ce dispositif permettra de réduire les stagnations d’eau sur la rue 
du Fond du Moulin. 

Dimensionnement :  

Deux avaloirs seront aménagés au point bas de la rue du Fond du Moulin. Ces deux ouvrages de 
collecte seront raccordés par une canalisation en DN 400 au réseau de la rue ayant pour exutoire la 
Fontaine d’Orry.  

 

 

Figure 11. Localisation des aménagements de la rue du Fond du Moulin 

Avaloirs Nouvelle canalisation 

Ø400 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 15 000 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de canalisation Ø400 20 ml 400 € 8 000 € HT 

Création d’avaloir 2 U 1 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux   12 500 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   1 250 € HT 

Incertitudes (10%)   1 250 € HT 

Montant total de l’opération   17 400 € HT 
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3.5.2. Secteur du chemin des Carrières (secteur 2) 

Problèmes constatés:  

Inondation du chemin des Carrières causée par les ruissellements amont (secteur 2).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation de la voirie en ralentissant les ruissellements en favorisant la rétention et 
l’infiltration de l’eau en amont des zones vulnérables. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons la création d’un talus associé à une haie en bordure de la rue de Marly dans les 
talwegs où les eaux se concentrent.  

Ces aménagements permettraient de freiner les écoulements et de retenir les eaux en créant des 
zones inondables pour favoriser leurs infiltrations sur place. Ce dispositif permettra de réduire 
considérablement les ruissellements atteignant les zones urbaines. 

Dimensionnement :  

Un talus et une haie de 50 ml seront aménagés en bordure de la rue de Marly.  

Les aménagements intercepteront une superficie de 9 ha. La retenue permettra de retenir un 
volume de  450 m3 avec un débit de fuite de 9 l/s pour une surface inondée maximale de 1 100 m2, le 
temps de vidange sera d’environ 14h. Le débit de fuite sera évacué vers la zone boisée présente à 
l’est. 

Les retenues des aménagements sont calculées pour gérer une occurrence de pluie de 20 ans, la 
hauteur maximale de ces retenues est de 1 m.  

 
Figure 12. Localisation des aménagements de la rue de Marly 
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Figure 13. Calcul du volume de la retenue 

Chiffrage : 

L’aménagement 1 est estimé à 9 300 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de talus 50 ml 50 € 2 500 € HT 

Création de haie 50 ml 15 € 750 € HT 

Création de tête d’aqueduc 1 U 2 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux    7 750 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   775 € HT 

Incertitudes (10%)   775 € HT 

Montant total de l’opération    9 300 € HT 

 

Entretien :  

Un fauchage annuel des cotés et un nettoyage du talus sont nécessaires. Pour la haie, taillage de 
manière à avoir une haie assez large au pied, contrôle des mauvaises herbes, regarnissage chaque 
hiver.  

Actions préalables :  
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Prévoir une acquisition foncière des espaces d’aménagement ou une convention avec l’agriculteur. 
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3.5.3. Secteur route de Comelle (secteur 3) 

Problèmes constatés:  

Inondation de la route causée par les ruissellements provenant de la Forêt (secteur 3).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation de la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de fossés en bordure de la route afin de retenir et favoriser 
l’infiltration des ruissellements en amont. Ce dispositif permettra de réduire les stagnations d’eau 
sur la voirie. 

Dimensionnement :  

Deux fossés seront aménagés au niveau de la route de Manon et la route de Commelles sur une 
longueur de respectivement 35 ml et 10 ml. 

 

 
Figure 14. Localisation des aménagements de la route de Comelle 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 5 160 € HT (priorité 3). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de fossé 45 ml 40 € 1 800 € HT 

Montant de travaux   4 300 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   430 € HT 

Incertitudes (10%)   430 € HT 

Montant total de l’opération   5 160 € HT 

 

Entretien :  

Un curage et nettoyage des fossés sont nécessaires. 
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3.5.4. Secteur du hameau de Mongrésin (secteur 4) 

Problèmes constatés:  

Inondation du point bas de la place des Fêtes Henri Delaunay (secteur 4).  

Objectifs :  

Améliorer la capacité de collecte et d’évacuation de la place des Fêtes Henri Delaunay et ainsi 
réduire l’inondation du point bas de la place. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de 2 avaloirs au point bas de la rue et de remplacer la conduite 
d’évacuation existante afin de d’améliorer la capacité de collecte et d’évacuation des ruissellements 
urbains de la voirie. Ce dispositif permettra de réduire les stagnations d’eau sur la place des Fêtes 
Henri Delaunay. 

Dimensionnement :  

Deux avaloirs seront aménagés au point bas de la place des Fêtes Henri Delaunay. En outre, la 
canalisation en DN 300 sera remplacée par une conduite de diamètre 400 mm afin d’évacuer les 
écoulements vers la Thève.  

 

 

Figure 15. Localisation des aménagements du hameau de Mongrésin 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 29 400 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de canalisation Ø400 50 ml 400 € 20 000 € HT 

Création d’avaloir 2 U 1 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux   24 500 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   2 450 € HT 

Incertitudes (10%)   2 450 € HT 

Montant total de l’opération   35 400 € HT 

 

Actions préalables :  

Prévoir une acquisition foncière des espaces d’aménagement. 
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3.5.5. Récapitulatif 

Les aménagements proposés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Localisation Objectif 
Aménagement 

proposé 
Coût Remarques 

2 

Rue du Fond du 
Moulin  

Réduire 
l'inondation 
des zones 
urbaines 

Création d'avaloirs 
et de canalisations 15 000 € HT - 

Chemin des 
Carrières 

Empêcher 
l’inondation 
de la voirie 

Création de 
talus/haies 9 300 € HT 

Convention à 
établir / Achat 

foncier pouvant 
nécessiter une DUP 

Hameau de 
Mongrésin 

Empêcher 
l’inondation 
de la voirie 

Création d'avaloirs 
et de canalisations 29 400 € HT 

Convention à 
établir / Achat 

foncier pouvant 
nécessiter une DUP 

Total priorité 2 53 700 € HT   

3 

Route de 
Commelles 

Empêcher 
l’inondation 
de la voirie 

Création de fossés 5 160 € HT - 

Total priorité 3 5 160 € HT   

Total 58 860 € HT   
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3.6. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE LA CHAPELLE-EN-SERVAL 

On recense 4 zones présentant des problèmes de gestion des eaux pluviales au niveau du territoire 
communal de La Chapelle-en-Serval : 

• 1 zone présentant un problème de débordement d’un fossé au niveau de l’allée des 
Chevreuils (secteur 1) pour lequel des aménagements sont proposés. 

• 1 zone présentant un problème de débordement de bassin EP au niveau de la mairie 
(secteur 2) pour lequel des aménagements sont proposés. 

• 1 zone présentant un problème d’inondation de la voirie au niveau de la RD 1017 (secteur 
3). Un bassin EP a été aménagé à proximité de la ZA SEMB, aucun problème n’a été recensé 
depuis (le problème est résolu). 

• 1 zone présentant un problème de ruissellement amont au niveau de la route de Mongrésin 
(secteur 4) pour lequel des aménagements sont proposés. 

 
Figure 16. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de La Chapelle-

en-Serval 
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3.6.1. Secteur de l’allée du Chêne au Loup (secteur 1) 

Problèmes constatés:  

Débordement du fossé causé par les ruissellements urbains provenant de l’allée des Biches et des 
Ecureuils (secteur 1).  

Objectifs :  

Empêcher le débordement du fossé. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons de rehausser le talus de la partie nord-ouest du fossé au niveau du point bas afin 
d’empêcher son débordement. Le rehaussement du talus permettra d’égaliser les deux côtes (les 
deux chutes) du fossé et permettra d’optimiser le volume utile du fossé et ainsi éviter l’inondation 
des habitations présentes en contrebas. En outre, nous proposons l’aménagement de redents dans 
le fossé afin d’améliorer le retenterions de l’eau sur l’ensemble du fossé. 

Dimensionnement :  

Le talus de la partie nord-ouest du fossé sera rehaussé (hauteur d’environ 50 cm) sur une longueur 
de 32 ml au niveau du point bas où les eaux s’accumulent (côté nord). En outre, deux redents seront 
aménagés dans le fond du fossé. 

 

Figure 17. Localisation des aménagements de l’allée des Chevreuils 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 5 520 € HT (priorité 1). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Rehaussement du talus 32 ml 50 € 1 600 € HT 

Aménagements de redents 2 U 250 € 500 € HT 

Montant de travaux   4 600 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   460 € HT 

Incertitudes (10%)   460 € HT 

Montant total de l’opération   5 520 € HT 

 

Entretien :  

Un curage et nettoyage du fossé sont nécessaires. 
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3.6.2. Secteur de l’Allée Saint-Georges (secteur 2) 

Problèmes constatés:  

On constate le débordement du bassin EP présent derrière la mairie lors de fortes pluies (Secteur 2). 

Objectifs :  

Empêcher le débordement du bassin et du réseau en aval. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons en premier lieu de curer et déboucher la conduite de rejet du bassin EP vers le 
ruisseau de la Bâtarde. Cette dernière conduite d’évacuation des eaux du bassin est colmatée à 
plusieurs endroits. Ceci permettra d’améliorer la capacité d’évacuation du bassin et du réseau 
communal principal. 

Le bassin permet de tamponner les ruissellements du réseau qui reprend la majorité des 
ruissellements urbains du bourg (rue de Paris, rue du Pont Saint-Jean, Allée Saint-Georges…). 

En deuxième lieu, nous proposons d’optimiser la capacité de tamponnement du bassin présent près 
de la rue du Pont Saint-Jean en aménageant un regard avec une vanne afin de réguler le débit de 
fuite à l’exutoire du bassin et réduire le débit atteignant le bassin EP derrière la mairie en aval. 

Ces dispositifs permettront d’empêcher le débordement du bassin et du réseau en aval. 

Dimensionnement :  

La canalisation de rejet du bassin derrière la mairie ayant pour exutoire le ruisseau de la Bâtarde 
sera curée et débouchée sur l’ensemble du linéaire (sur une longueur de 1 800 ml environ). 
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Figure 18. Localisation des aménagements de l’allée Saint Georges 
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En outre, un regard avec une vanne sera aménagé  à la sortie du bassin de la rue du Pont Saint-Jean  
afin de réguler le débit de fuite. Ceci permettra d’optimiser la capacité de tamponnement et ainsi 
réduire le débit atteignant le bassin derrière la Mairie. 

 
Figure 1. Localisation des aménagements de la rue du Pont Saint-Jean 

Chiffrage : 

L’aménagement est estimé à 11 040 € HT (priorité 1). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Curage du réseau d’évacuation  1 800 ml 4 € 7 200 € HT 

Regard avec vanne de régulation 1 U 2 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux   9 200 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   920 € HT 

Incertitudes (10%)   920 € HT 

Montant total de l’opération   11 040 € HT 
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3.6.3. Secteur route de Mongrésin (secteur 4) 

Problèmes constatés:  

Inondation de la route causée par les ruissellements amont provenant des champs et des zones 
boisées (secteur 4).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation de la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de haies associées au fossé existant en bordure de la route afin de 
retenir et favoriser l’infiltration des ruissellements en amont. Ce dispositif permettra de réduire les 
stagnations d’eau sur la voirie. 

Dimensionnement :  

Des haies seront aménagées au niveau de la route de Chantilly RD924A sur une longueur de 160 ml. 

 

 
Figure 2. Localisation des aménagements de la route de Chantilly 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 5 880 € HT (priorité 3). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de haies 160 ml 15 €  2 400 € HT 

Montant de travaux   4 900 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   490 € HT 

Incertitudes (10%)   490 € HT 

Montant total de l’opération   5 880 € HT 

 

Entretien :  

Un curage et nettoyage des fossés sont nécessaires. Pour la haie, taillage de manière à avoir une haie 
assez large au pied, contrôle des mauvaises herbes, regarnissage chaque hiver. 
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3.6.4. Récapitulatif 

Les aménagements proposés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Localisation Objectif 
Aménagement 

proposé 
Coût Remarques 

1  

Allée du 
Chêne au 

Loup 

Empêcher 
l’inondation 
de la voirie 

Rehaussement 
du talus 5 520 € HT 

Convention à 
établir / Achat 

foncier pouvant 
nécessiter une 

DUP 

Allée Saint-
Georges 

Empêcher le 
débordement 
du bassin EP 

 Curage du 
réseau 

d’évacuation et 
aménagement 
d’un regard de 

régulation 

11 040 € HT - 

Total priorité 1 16 560 € HT   

3 

Route de 
Mongrésin 

Empêcher 
l’inondation 
de la voirie 

Création de 
haies 5 880 € HT  - 

Total priorité 3 5 880 € HT   

Total 22 440 € HT   
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3.7. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE PLAILLY 

On recense 6 zones présentant des problèmes de gestion des eaux pluviales au niveau du territoire 
communal de Plailly : 

• 2 zones présentant des problèmes de ruissellements amont au niveau de la rue Verte 
(secteur 1) et niveau de la rue de Paris (secteur 2) pour lesquels des aménagements sont 
proposés. 

• 3 zones présentant des problèmes de ruissellements urbains au niveau de la rue du Gué 
(secteur 3), au niveau de l’Allée du Village (secteur 4) et au niveau du bout de l’Allée de la 
Ferme (secteur 5) pour lesquels des aménagements sont proposés. 

• 1 zone présentant un problème de ruissellement urbain et amont au niveau de la route de 
Mortefontaine (secteur 6) pour lequel des aménagements sont proposés. 

• 1 zone présentant un problème de ruissellement urbain au niveau du croisement de la rue 
de Paris et de la ruelle Châtelain (secteur 7) pour lesquels des travaux de voirie ont été 
effectués par la mairie afin d’abaisser le niveau de la ruelle Châtelain. Aucun problème n’a 
été recensé depuis. 

 
Figure 3. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de Plailly 
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3.7.1. Secteur de la rue Verte (secteur 1) 

Problèmes constatés:  

Inondation de la rue Verte causée par les ruissellements amont du bassin versant PL16 (secteur 2).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation des zones urbaines en assurant la rétention en amont du ruissellement. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons la création d’un bassin en bordure de la rue Verte sur la parcelle 27 afin de 
tamponner les ruissellements de la partie est du bassin versant PL16. Cet ouvrage s’accompagnera 
de l’aménagement d’un cassis d’interception et d’une saignée au niveau de la rue Verte afin de 
collecter et drainer les ruissellements vers le bassin. En outre, un fossé sera aménagé afin de 
collecter et infiltrer le débit de fuite du bassin. Ce dispositif permettra de réduire l’inondation des 
habitations en aval. 

Dimensionnement :  

Un bassin d’un volume utile de 1 407 m3 sur sera aménagé au niveau de la rue Verte. En outre, un 
cassis d’interception et une saignée seront aménagés au niveau de la rue Verte. Enfin, un fossé 
d’une longueur de 40 ml sera aménagé pour intercepter le débit de fuite du bassin. 

Les aménagements intercepteront la partie est du bassin versant PL16 avec une superficie de 38 ha. 
La retenue permettra de retenir un volume de 1 407 m3 avec un débit de fuite de 38 l/s. La 
profondeur du bassin sera de 1,8 m et le temps de vidange sera d’environ 11 h.  

Un orifice de diamètre 122 mm sera aménagé à 0,1 m de hauteur par rapport au fond sera 
nécessaire pour évacuer le débit de fuite de 38 l/s vers le nouveau fossé. Le débit de fuite pourra 
ainsi s’infiltrer sur ce dernier fossé sans impacter les habitations présentes en aval. 

Les retenues des aménagements sont calculées pour gérer une occurrence de pluie de 20 ans.  
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Figure 4. Calcul du volume du bassin 

 

 
Figure 5. Localisation des aménagements de la rue de Verte 
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Figure 6. Localisation des aménagements en amont du bourg 
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Chiffrage : 

L’aménagement est estimé à 123 840 € HT (priorité 1). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de saignée 1 U 500 € 500 € HT 

Création de tête d’aqueduc 1 U 2 000 € 2 000 € HT 

Création de fossé 40 ml 40 € 1 600 € HT 

Création de bassin 1 410 m3 60 € 84 600 € HT 

Création de cassis d’interception 1 U 2 500 € 2 500 € HT 

Montant de travaux   93 700 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   9 370 € HT 

Incertitudes (10%)   9 370 € HT 

Montant total de l’opération   112 440 € HT 

 

Entretien :  

Un curage et nettoyage du bassin et du fossé sont nécessaires. 

Actions préalables :  

Prévoir une acquisition foncière des espaces d’aménagement ou une convention avec l’agriculteur. 
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3.7.2. Secteur de la rue de Paris (secteur 2) 

Problèmes constatés:  

Inondation des habitations de la rue de Paris causée par les ruissellements drainés par la voirie 
(secteur 2).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation des zones urbaines. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement d’un cassis d’interception et de deux saignées au niveau de la rue 
de Paris près des premières habitations afin de dévier et drainer les ruissellements vers le fossé 
présent au nord et vers les champs présents au sud de la rue.  

Ce dispositif permettra d’empêcher l’inondation des zones urbaines. 

Dimensionnement :  

Un cassis d’interception et de deux saignées seront aménagés au niveau de la rue de Paris afin de 
dévier et drainer les ruissellements vers le fossé présent au nord et vers les champs présents au sud 
de la rue.  
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Figure 7. Localisation des aménagements de la rue de Paris 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 10 200 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de cassis d’interception sur 
RD 

1 U 5 000 €  5 000 € HT 

Création de saignée 2 U 500 €  1 000 € HT 

Montant de travaux   8 500 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   850 € HT 

Incertitudes (10%)   850 € HT 

Montant total de l’opération   10 200 € HT 

 

Actions préalables :  

Validation de l’aménagement au niveau de la route départementale 126 avec le conseil 
départemental de l’Oise. 
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3.7.3. Secteur de la rue du Gué (secteur 3) 

Problèmes constatés:  

Inondation ponctuelle du point bas de la rue du Gué (secteur 3).  

Objectifs :  

Améliorer la capacité de collecte du secteur et ainsi réduire l’inondation de la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de 2 avaloirs au croisement de la rue du Gué et de la rue de 
Bethléem afin de collecter les ruissellements urbains de la voirie. Ce dispositif permettra de réduire 
les stagnations d’eau sur la rue du Gué. 

Dimensionnement :  

Deux avaloirs seront aménagés au point bas de la rue du Gué au croisement avec la rue de 
Bethléem. Ces deux ouvrages de collecte seront raccordés par une canalisation en DN 400 au réseau 
EP existant.  

 

 

Figure 8. Localisation des aménagements de la rue du Gué 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 11 160 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de canalisation Ø400 12 ml 400 € 4 800 € HT 

Création d’avaloir 2 U 1 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux   9 300 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   930 € HT 

Incertitudes (10%)   930 € HT 

Montant total de l’opération   11 160 € HT 
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3.7.4. Secteur de la rue du Puits au Loup (secteur 4) 

Problèmes constatés:  

Inondation ponctuelle de la rue du Puits au Loup au niveau du croisement avec l’allée du Village 
(secteur 4).  

Objectifs :  

Améliorer la capacité de collecte du secteur et ainsi réduire l’inondation de la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement de 2 grilles au croisement de la rue du Puits au Loup et de l’allée du 
Village afin de collecter les ruissellements urbains de la voirie. Ce dispositif permettra de réduire les 
stagnations d’eau sur la rue du Puits au Loup. 

Dimensionnement :  

Deux grilles seront aménagées au niveau de la rue du Puits au Loup au croisement avec l’allée du 
Village. Ces deux ouvrages de collecte seront raccordés par une canalisation en DN 300 au réseau EP 
existant.  

 

 

Figure 9. Localisation des aménagements de la rue du Puits au Loup 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 8 280 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de canalisation Ø300 8 ml 300 € 2 400 € HT 

Création de grille 2 U 1 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux   6 900 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   690 € HT 

Incertitudes (10%)   690 € HT 

Montant total de l’opération   8 280 € HT 
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3.7.5. Secteur de l’allée de la Ferme (secteur 5) 

Problèmes constatés:  

Inondation du bout de l’allée de la Ferme, une hauteur d’eau de 40 cm a été observée au niveau de 
la voirie lors de l’événement orageux de juin 2018 (Secteur 5). 

Objectifs :  

Améliorer la capacité de collecte et d’évacuation de l’allée de la Ferme et ainsi réduire la stagnation 
des eaux sur la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons de remplacer les conduites en DN 600 du tronçon présent entre le bout de l’allée de 
la Ferme et de la route de Mortefontaine par des canalisations en DN 800 afin d’améliorer la 
capacité d’évacuation du secteur.  

En outre, nous proposons l’aménagement de 2 grilles au niveau du point bas de l’allée de la Ferme 
afin d’améliorer la capacité de collecte du réseau de l’allée de la Ferme. 

Ce dispositif permettra d’empêcher l’inondation de la voirie. 

Dimensionnement :  

Les conduites présentes entre le bout de l’allée de la Ferme et de la route de Mortefontaine en DN 
600 seront remplacées par des canalisations en DN 800 sur une longueur de 62 ml.  

En outre, deux grilles seront aménagées au niveau du point bas de l’allée de la Ferme. Ces deux 
ouvrages de collecte seront raccordés par une canalisation en DN 800 au réseau EP réaménagé.  
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Figure 10. Localisation des aménagements de l’allée de la Ferme 

Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 64 920 € HT (priorité 1). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de canalisation Ø800 62 ml 800 € 49 600 € HT 

Création de grille 2 U 1 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux   54 100 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   5 410 € HT 

Incertitudes (10%)   5 410 € HT 

Montant total de l’opération   64 920 € HT 
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3.7.6. Secteur de la route de Mortefontaine (secteur 6) 

Problèmes constatés:  

Inondation du point bas de la route de Mortefontaine et de la rue de l’Orme Brulé causée par les 
ruissellements amont (secteur 6).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation de la voirie. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons l’aménagement d’un fossé et d’une haie en bordure de la route de Mortefontaine 
et de la rue de l’Orme Brulé afin de retenir et favoriser l’infiltration des ruissellements en amont et 
limiter les apports boueux.  

Ce dispositif permettra d’empêcher l’inondation de la voirie. 

Les aménagements proposés se situent sur le territoire communal de Mortefontaine. 

Dimensionnement :  

Un fossé et une haie seront aménagés sur une longueur de 130 ml en bordure de la route de 
Mortefontaine et de la rue de l’Orme Brulé afin favoriser l’infiltration des ruissellements en amont.  

 

 

Figure 11. Localisation des aménagements de la route de Mortefontaine 
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Chiffrage : 

Cet aménagement est estimé à 11 580 € HT (priorité 2). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de fossé 130 ml 40 € 5 200 € HT 

Création de haie 130 ml 15 € 1 950 € HT 

Montant de travaux   9 650 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   965 € HT 

Incertitudes (10%)   965  € HT 

Montant total de l’opération   11 580 € HT 

 

Entretien : Un curage et nettoyage des fossés sont nécessaires. Pour la haie, taillage de manière à avoir 
une haie assez large au pied, contrôle des mauvaises herbes, regarnissage chaque hiver.  

Actions préalables : Prévoir une acquisition foncière des espaces d’aménagement ou une convention avec 
les agriculteurs (territoire communal de Mortefontaine). 
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3.7.7. Récapitulatif 

Les aménagements proposés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Localisation Objectif 
Aménagement 

proposé 
Coût Remarques 

1 

Rue Verte 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création de 
bassin 112 440 € HT 

Convention à 
établir / Achat 

foncier pouvant 
nécessiter une 

DUP 

Allée de la 
Ferme 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création de 
grilles et 

remplacement 
de conduites 
d'évacuation 

64 920 € HT - 

Total priorité 1 177 360 € HT   

2 

Rue de Paris 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création de 
cassis 

d'interception 
et de saignées 

10 200 € HT - 

Rue du Gué 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création 
d'avaloirs 11 160 € HT - 

Rue du Puits 
au Loup 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création de 
grilles 8 280 € HT - 

Route de 
Mortefontaine 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création de 
fossés et de 

haies 
11 580 € HT 

Convention à 
établir / Achat 

foncier pouvant 
nécessiter une 

DUP 
Total priorité 2 41 220 € HT   

Total 
218 580 € 

HT 
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3.8. GESTION DES RUISSELLEMENTS DE MORTEFONTAINE 

On recense 1 zone présentant un problème de ruissellement amont au niveau de la rue du Val 
(secteur 1) pour lequel des aménagements sont proposés. 

 
Figure 12. Carte de synthèse des problèmes de gestion des eaux pluviales sur la commune de 

Mortefontaine 
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3.8.1. Secteur de la rue du Val (secteur 1) 

Problèmes constatés:  

Inondation de la rue du Val causée par les ruissellements amont du bassin versant PL18 (secteur 1).  

Objectifs :  

Empêcher l’inondation des zones urbaines en assurant la rétention en amont du ruissellement. 

Aménagements proposés :  

Nous proposons la création d’un talus associé à une haie en bordure de la rue du Val dans les 
talwegs où les eaux se concentrent. Ces aménagements permettraient de freiner les écoulements et 
de retenir les eaux en créant des zones inondables pour favoriser leurs infiltrations sur place. Cet 
ouvrage s’accompagnera de l’aménagement d’un cassis d’interception et d’une saignée au niveau de 
la rue du Val afin de collecter et drainer les ruissellements vers le bassin (Am1).  

Ce dispositif permettra de réduire considérablement les ruissellements atteignant les zones 
urbaines. 

Les aménagements proposés se situent sur le territoire communal de Plailly. 

Dimensionnement :  

Un talus et une haie de 150 ml seront aménagés en bordure de la rue du Val. En outre, un cassis 
d’interception et une saignée seront aménagés au niveau de la rue du Val (Am1). 

Les aménagements intercepteront le bassin versant PL18 avec une superficie de 25 ha. La retenue 
permettra de retenir un volume de 1 296 m3 avec un débit de fuite de 25 l/s pour une surface 
inondée maximale de 4 800 m2, le temps de vidange sera d’environ 15 h. Le débit de fuite sera 
évacué vers le réseau EP de la rue du Val. 

Un orifice de diamètre 110 mm sera aménagé à 0,1 m de hauteur par rapport au fond sera 
nécessaire pour évacuer le débit de fuite de 25 l/s vers le réseau EP de la rue du Val.  

Les retenues des aménagements sont calculées pour gérer une occurrence de pluie de 20 ans, la 
hauteur maximale de ces retenues est de 1 m.  
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Figure 13. Localisation des aménagements de la rue du Val (Am1) 

 

 

Figure 14. Calcul du volume de la retenue 
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Figure 15. Localisation des aménagements en amont du bourg 
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Chiffrage : 

L’aménagement Am1 est estimé à 20 700 € HT (priorité 1). 

Action à mener Quantité Unité Cout unitaire Coût 

Installation de chantier 1 F 2 500 € 2 500 € HT 

Création de talus 150 ml 50 € 7 500 € HT 

Création de haie 150 ml 15 € 2 250 € HT 

Création de cassis d’interception 1 U 2 500 € 2 500 € HT 

Création de saignée 1 U 500 € 500 € HT 

Création de tête d’aqueduc 1 U 2 000 € 2 000 € HT 

Montant de travaux    17 250 € HT 

Maîtrise d’œuvre (10%)   1 725 € HT 

Incertitudes (10%)   1 725 € HT 

Montant total de l’opération    20 700 € HT 

 

Entretien :  

Un fauchage annuel des cotés et un nettoyage du talus sont nécessaires. Pour la haie, taillage de 
manière à avoir une haie assez large au pied, contrôle des mauvaises herbes, regarnissage chaque 
hiver.  

Actions préalables :  

Prévoir une acquisition foncière des espaces d’aménagement ou une convention avec l’agriculteur 
(territoire communal de Plailly). 
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3.8.2. Récapitulatif 

Les aménagements proposés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Localisation Objectif 
Aménagement 

proposé 
Coût Remarques 

1 
Rue du Val 

Empêcher 
l’inondation 
des zones 
urbaines 

Création de 
talus/haie 20 700 € HT 

Convention à 
établir / Achat 

foncier pouvant 
nécessiter une 

DUP 
Total priorité 1 20 700 € HT   

Total 20 700 € HT   
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3.9. GESTION COMPLEMENTAIRE DES RUISSELLEMENTS AMONT 

Objectifs :  

Ralentir les écoulements agricoles, favoriser l’infiltration de l’eau en amont des zones vulnérables et 
ainsi réduire le risque inondation des zones urbaines. 

Aménagements proposés : 

Pour l’amélioration globale de la gestion des eaux pluviales sur les secteurs agricoles et sur les 
grands bassins versants pouvant impacter les zones urbaines du territoire d’étude, nous préconisons 
d’aménager des haies/fascines/bande enherbée en bordure des chemins et en travers des talwegs 
où les eaux se concentrent, nous recommandons de conserver et d’entretenir les éléments de 
gestion du ruissellement amont, d’adapter les pratiques agricoles et d’optimiser l’organisation des 
cultures sur un bloc de parcelles.  

a) Création de haies/fascines/bande enherbée 

L’aménagement de haies/fascines/bande enherbée en bordure des chemins et des champs et en 
travers des talwegs où les eaux se concentrent permettrait de ralentir les écoulements et favoriser 
ainsi l’infiltration de l’eau et le dépôt de la terre hors des zones vulnérables.  

Les haies permettent d’intercepter une partie du ruissellement et de réduire de sa vitesse 
d’écoulement. Quand la haie intercepte un ruissellement diffus (c’est-à-dire étalé sur une grande 
largeur), elle peut piéger jusqu’à 70 % des particules et atteindre des vitesses d’infiltration de plus 
de 200 mm/h.  

Les fascines permettent de freiner le ruissellement et retenir les MES sans créer de zone inondables. 

Les bandes enherbées protègent contre l’arrachement, provoquent la sédimentation des particules 
solides et favorisent l’infiltration de l’eau. 

Ces aménagements ont également un effet qualitatif en contribuant à réduire le problème de 
l’érosion des sols et à ralentir les effets d’entrainement induits par les ruissellements de surface. 

b) Conservation et entretien des éléments de gestion des eaux pluviales 

L’ensemble des éléments de gestion des eaux pluviales permettant de limiter le ruissellement et de 
protéger les habitations (fossés, saignées, talus, haies…etc.) sont à conserver et à entretenir afin de 
ne pas aggraver les ruissellements amont. 
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Figure 16. Exemple de technique de gestion hydraulique douce 

 

c) Adaptation des pratiques agricoles 

Après les récoltes, les parcelles sont nues, généralement très tassées, avec parfois des ornières. Le 
sol n’arrive plus à infiltrer l’eau même lors de faibles pluies. Les risques de ruissellement et d’érosion 
deviennent très importants, sur la parcelle et à l’aval de celle-ci. 

Quelle que soit la durée entre la récolte et la culture suivante, il est nécessaire de travailler le sol 
pour casser la croûte de battance (couche peu perméable se formant en surface d’un sol nu après 
des précipitations et accentuant le ruissellement pour les pluies suivantes) et redonner une forte 
capacité d’infiltration à la parcelle. 

L’implantation d’un couvert végétal permet de protéger le sol de la dégradation par les pluies grâce 
au feuillage. L’infiltration et la résistance du sol à l’arrachement sont augmentées grâce à la 
présence du système racinaire. Le ruissellement et l’érosion s’en trouvent très fortement réduits. 

Nous préconisons aux agriculteurs de la commune d’adopter un travail perpendiculaire à la pente. 
En outre, nous conseillons de rechercher un labour très motteux (Ø 1 à 3 cm) pour retarder 
l’apparition de la battance et retenir l’eau, de briser la croûte de battance en hiver à l’aide d’une 
houe rotative pour rendre le sol poreux et d’utiliser un tracteur léger, tasse-avant roues jumelées, 
prépare-sol, rouleau barre pour ne pas tasser le sol et empêcher l’eau de s’infiltrer. 

d) Optimisation de l’organisation des cultures sur un bloc de parcelles 

Chaque culture a une période de fort risque d’érosion différente selon sa date de semis et selon la 
croissance du couvert végétal. Par exemple, la période à risque du blé est du semis jusqu’à fin mars 
alors que celle de la betterave se situe de mars à juin. Dès qu’un type de culture devient 
prépondérant sur un bloc de parcelles supérieur ou égale à 20 ha, le ruissellement répond à la loi du 
tout ou rien. Afin d’éviter cela et de réduire les risques d’érosion nous préconisons la polyculture sur 
les grandes parcelles de monoculture en alternant et diversifiant les différentes cultures. Il faut ainsi 
rechercher une occupation des sols moyenne correspondant à 50 % de culture de printemps et à 50 
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% de culture d’hiver. Ces différentes cultures pourraient être séparées par des fascines ce qui 
permettra de réduire considérablement les risques d’érosions, de coulées de boue et d’inondations. 

 
Figure 17. Comparaison du ruissellement entre deux différentes organisation de culture sur un bloc de parcelles 

(source : AREAS) 

Récapitulatif des grandes mesures à respecter pour limiter le ruissellement agricole et 

l’érosion des sols : 

• Aménagement de haies/fascines/bande enherbée en bordure des chemins et en travers des 
talwegs où les eaux se concentrent ; 

• Conservation et entretien des éléments de gestion du ruissellement amont (talus, fossé, 
haie…etc.) ;  

• Adaptation des pratiques agricoles (travail perpendiculaire à la pente, labour très motteux, 
briser la croûte de battance…etc.) ; 

• Optimisation de l’organisation des cultures sur un bloc de parcelles (favoriser la polyculture 
par rapport à la monoculture sur les grande parcelles (>15 ha), alterner et diversifier les 
différentes cultures…etc.). 
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3.10. RECAPITULATIF DES AMENAGEMENTS PROPOSES 

Les aménagements proposés sur le territoire d’étude sont récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Priorité Commune Localisation Objectif Aménagement proposé Coût Remarques 

1 

La Chapelle-en-

Serval  

Allée du Chêne au 
Loup 

Empêcher 
l’inondation de la 

voirie 

Création d'un cassis 
d'interception 6 000 € HT 

Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Allée Saint-Georges 
Empêcher le 

débordement du 
bassin EP 

 Agrandissement de bassin 151 800 € HT 
Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Plailly 

Rue Verte 
Empêcher 

l’inondation des 
zones urbaines 

Création de bassin 112 440 € HT 
Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Allée de la Ferme 
Empêcher 

l’inondation des 
zones urbaines 

Création de grilles et 
remplacement de conduites 

d'évacuation 
64 920 € HT - 

Mortefontaine 

Rue du Val 
Empêcher 

l’inondation des 
zones urbaines 

Création de talus/haie 20 700 € HT 
Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Rue du Val (solution 
alternative) 

Empêcher 
l’inondation des 
zones urbaines 

Création de bassin et de fossés 106 152 € HT 
Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Total priorité 1 (hors solution alternative) 355 860 € HT   

2 

Chantilly Avenue Bourbon 
Empêcher 

l’inondation de la 
voirie 

Remplacement de conduites 
d’évacuation 201 000 € HT - 

Coye-la-Forêt Route d’Herviaux Réduire l'inondation 
des zones urbaines 

Création de talus, cassis 
d’interception et saignées 29 100 € HT 

Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Orry-la-Ville 

Rue du Fond du 
Moulin  

Réduire l'inondation 
des zones urbaines 

Création d'avaloirs et de 
canalisations 15 000 € HT - 

Chemin des Carrières 
Empêcher 

l’inondation de la 
voirie 

Création de talus/haies 9 300 € HT 
Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Hameau de 
Mongrésin 

Empêcher 
l’inondation de la 

voirie 

Création d'avaloirs et de 
canalisations 29 400 € HT 

Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Plailly 

Rue de Paris 
Empêcher 

l’inondation des 
zones urbaines 

Création de cassis 
d'interception et de saignées 10 200 € HT - 

Rue du Gué 
Empêcher 

l’inondation des 
zones urbaines 

Création d'avaloirs 11 160 € HT - 

Rue du Puits au Loup 
Empêcher 

l’inondation des 
zones urbaines 

Création de grilles 8 280 € HT - 

Route de 
Mortefontaine 

Empêcher 
l’inondation des 
zones urbaines 

Création de fossés et de haies 11 580 € HT 
Convention à établir / 
Achat foncier pouvant 

nécessiter une DUP 

Total priorité 2 352 020 € HT   

3 

Coye-la-Forêt 
Route forestière des 
étangs de Commelles 

Empêcher 
l’inondation de la 

voirie 
Création de fossés 10 920 € HT - 

Orry-la-Ville Route de Comelle 
Empêcher 

l’inondation de la 
voirie 

Création de fossés 5 160 € HT - 

La Chapelle-en-

Serval 
Route de Mongrésin 

Empêcher 
l’inondation de la 

voirie 
Création de haies 10 680 € HT  - 

Total priorité 3 26 760 € HT   

Total (hors solution alternative) 707 640 € HT   
 

Le coût total de ces travaux est estimé à 707 640 € HT pour l’ensemble des aménagements proposés. 

Trois ordres de priorité ont été définis : 

• La priorité 1 concerne les aménagements à envisager à court terme pour solutionner les problèmes graves sur les secteurs les plus sensibles 
(habitations touchées) ; 

• La priorité 2 concerne les aménagements à envisager pour limiter les ruissellements sur des secteurs moins sensibles mais ayant occasionné des 
écoulements importants sur des axes de communication ; 

• La priorité 3 concerne les aménagements à envisager à plus long terme pour limiter le ruissellement sur les axes secondaires ou en cas 
d’impossibilité de mise en œuvre de solutions plus prioritaires.  
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4. DEFINITION DES ZONES D’EXPANSION DU RUISSELLEMENT 

4.1. OBJECTIFS 

La définition des zones d’expansion du ruissellement a pour but : 

• de recenser les secteurs pouvant faire l’objet de ruissellements naturels concentrés. 
Tout décideur devra ensuite faire procéder aux examens complémentaires du risque inondation, en 
préalable à l’implantation de toute nouvelle construction dans ces secteurs : l’objectif étant d’éviter toute 
construction en zone d’aléa. 

• de veiller à ne pas aggraver les risques en cartographiant les secteurs bâtis vulnérables connus. 
 

4.2. METHODOLOGIE 

Pour ce faire, nous avons réalisé pour chaque bassin versant concerné, une carte identifiant les talwegs, 
les axes de ruissellements anthropiques et leurs zones d’expansion. Ces zones d’expansion sont définies 
selon 3 critères : 

• Le débit de pointe calculé précédemment ; 
• La pente ; 
• L’aspect marqué ou non de l’axe d’écoulement. 

 
Figure 18. Exemple de talwegs avec différents aspects d’écoulement 

 

Les secteurs d’expansion du ruissellement ont été établis sur la base des données disponibles sans levé 
topographique. Ils correspondant aux secteurs inondables lors d’épisodes pluvieux exceptionnels. Pour 
leur représentation cartographique, 5 classes de largeurs ont été attribuées aux axes de ruissellement 
suivant les critères définis dans le tableau ci-après : 

  

encaissé : 
α < 60° 

marqué : 
60°< α < 120° 

Peu marqué : 
120°< α  

α  α  

α  
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Largeur d'expansion (m) en fonction du débit et de la topographie 

Débit  
(m3/s) 

Pente < 3% 3 - 6% > 6% 

Talweg Encaissé Marqué Peu 
marqué Encaissé Marqué Peu 

marqué Encaissé Marqué Peu 
marqué 

<0.5 

  

18 38 49 7 14 22 4 8 14 
0,5-1 23 49 63 9 19 29 5 11 18 
1-1,5 27 57 73 11 22 34 6 12 20 
1,5-2 30 63 82 12 24 38 7 14 23 
2-3 35 72 93 14 28 45 9 16 26 
3-5 42 86 112 17 34 54 11 21 31 

Zone d'expansion retenue : 

 15 m  
 25 m  
 50 m  
 75 m  
 100 m  
 125 m  

 

Les zones ayant déjà été inondées sont identifiées : axes d’écoulements, points bas ainsi que voiries et 
habitations. Les informations retenues pour cartographier ces zones sont les déclarations de catastrophes 
naturelles, les déclarations des élus ainsi que des propriétaires eux-mêmes. 

Par conséquent, il est possible que la détermination de la zone inondée ne soit pas exhaustive (selon la 
nature de l’inondation, la qualité des informations transmises…). Les habitations situées hors zone 
inondée ne sont pas exemptes de risque à l’avenir (avaloir bouché, retournement d’un herbage en amont 
…). 

 

4.3. IDENTIFICATION DES ZONES D’EXPANSION 

La carte de localisation des zones d’expansion du ruissellement est intégrée à la carte de zonage des eaux 
pluviales, jointe au présent rapport.  

Il est nécessaire de prendre en compte les bassins versants du territoire d’étude dans nos calculs, car 
ceux-ci présentent des talwegs concentrant le ruissellement de manière significative sur le territoire 
communal. 

Le tableau ci-après reprend les données caractéristiques et largeurs des zones d’expansion : 
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BV Angle du talweg (°α) I % 

Q pointe 

(m3/s) 

(occurrence 

100 ans) 

Largeur 

d’expansion 
(m) 

BV Angle du talweg (°α) I % 

Q pointe 

(m3/s) 

(occurrence 

100 ans) 

Largeur 

d’expansion 
(m) 

AP1 96 marqué 3,09 0,19 25 MF10 37 encaissé 1,72 1,87 50 

AP2 108 marqué 3,19 0,18 25 MF11 40 encaissé 3,89 1,34 15 
AP3 105 marqué 3,29 0,21 25 MF12 77 marqué 10,01 0,22 15 
AP4 97 marqué 3,87 0,21 25 MF13 93 marqué 5,80 0,33 25 
AP5 27 encaissé 1,77 2,44 50 MF14 63 marqué 3,52 0,55 25 
AP6 113 marqué 0,65 1,82 75 MF2 126 peu marqué 9,59 0,04 25 
ASL1 113 marqué 0,57 3,26 100 MF3 73 marqué 6,61 0,13 15 
ASL2 26 encaissé 0,82 3,37 50 MF4 103 marqué 6,42 0,09 15 
ASL3 70 marqué 1,01 1,25 75 MF5 84 marqué 2,39 0,88 50 
ASL4 131 peu marqué 2,41 0,52 75 MF6 112 marqué 6,68 0,03 15 
ASL5 151 peu marqué 1,57 0,53 75 MF7 38 encaissé 1,71 0,71 25 
ASL6 103 marqué 1,41 0,91 50 MF8 99 marqué 1,35 0,73 50 
ASL7 135 peu marqué 1,24 0,42 50 MF9 87 marqué 1,08 0,90 50 
CES1 140 peu marqué 2,93 0,15 50 OLV1 79 marqué 1,69 0,31 50 
CES2 40 encaissé 2,22 0,19 25 OLV10 117 marqué 0,89 0,24 50 
CES3 97 marqué 3,49 0,11 25 OLV12 114 marqué 1,20 0,46 50 
CES4 49 encaissé 1,71 0,35 25 OLV14 153 peu marqué 3,31 0,20 25 
CES5 103 marqué 1,85 0,38 50 OLV2 55 encaissé 1,67 1,39 50 
CES6 56 encaissé 2,76 0,30 25 OLV3 40 encaissé 1,69 1,18 50 
CES8 118 marqué 2,87 1,12 75 OLV4 147 peu marqué 3,77 0,18 25 
CES9 138 peu marqué 0,44 0,13 50 OLV5 28 encaissé 2,49 0,27 25 
CH1 28 encaissé 0,39 1,27 50 OLV6 40 encaissé 2,14 0,15 25 
CH2 128 peu marqué 2,63 2,41 100 OLV7 73 marqué 3,53 0,10 25 
CH3 100 marqué 3,84 0,40 25 OLV8 57 encaissé 2,41 0,15 25 
CH4 165 peu marqué 2,37 1,06 75 OLV9 82 marqué 0,39 1,49 75 
CLF1 67 marqué 5,37 1,11 25 PL1 51 encaissé 2,57 0,15 25 
CLF2 101 marqué 5,13 0,37 25 PL10 128 peu marqué 13,36 0,11 25 
CLF3 128 peu marqué 6,80 1,17 25 PL11 161 peu marqué 8,24 0,07 25 
CLF4 66 marqué 2,94 1,04 75 PL12 145 peu marqué 1,65 1,33 75 
CLF5 78 marqué 3,77 0,26 25 PL13 83 marqué 1,95 0,21 50 
GO1 150 peu marqué 11,66 0,75 25 PL14 82 marqué 1,70 0,81 50 
GO2 155 peu marqué 7,48 0,43 25 PL15 83 marqué 4,69 1,19 25 
GO3 74 marqué 0,82 1,75 75 PL17 106 marqué 11,64 0,48 15 
GO4 130 peu marqué 1,31 1,31 75 PL18 35 encaissé 1,93 0,27 25 
GO5 160 peu marqué 0,98 1,42 75 PL2 90 marqué 1,81 0,36 50 
GO6 160 peu marqué 0,64 0,75 75 PL3 60 marqué 2,54 0,98 50 
GO7 167 peu marqué 8,63 0,52 25 PL4 142 peu marqué 0,69 0,22 50 
GO8 105 marqué 5,32 0,60 25 PL5 126 peu marqué 4,00 0,09 25 
GO9 172 peu marqué 12,25 1,02 25 PL6 78 marqué 1,73 1,64 75 

LAM1 170 peu marqué 0,77 1,91 100 PL7 111 marqué 6,08 0,09 15 
LAM2 170 peu marqué 0,86 1,58 100 PL8 132 peu marqué 4,86 0,15 25 
LAM4 138 peu marqué 7,11 0,34 25 PL9 94 marqué 11,04 0,06 15 
MF1 115 marqué 5,53 0,24 25 VSF1 24 encaissé 1,64 4,83 50 
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Sur les bassins versants ASL8, LAM3, OLV13, OLV11, CES7, CES10 et PL16, le débit de ruissellement 
est essentiellement repris par la route sur laquelle est calculée la hauteur maximale et la vitesse de 
ruissellement. 

BV 
Largeur de 

la route 

Pente des 

talus 
I % 

Q pointe (m3/s) 

(occurrence 100 

ans) 

Hauteur 

d’eau (cm) 
Vitesse 

(m/s) 

ASL8 6,5 30° 0,98 0,39 7,1 0,835 
LAM3 11,5 40° 2,25 0,97 6,8 1,24 

OLV13 6,5 30° 2,61 0,72 7,6 1,425 

OLV11 5,5 30° 1,59 0,19 4,4 0,777 

CES7 6,5 30° 2,13 1,71 13,6 1,873 

CES10 6 30° 3,65 0,2 3,4 0,994 

PL16 5 30° 7,56 1,51 10,1 2,897 
 

 

 
Figure 19. Calcul de la hauteur d’eau pour la route drainant le BV OLV11 

4.4. CARTOGRAPHIE DES ZONES D’EXPANSION DU RUISSELLEMENT 

La carte de localisation des zones d’expansion du ruissellement est jointe au présent rapport au 
format A0 dans la partie annexe. 
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5. ANNEXES 

5.1. PLAN DES ZONES D’EXPANSION DU RUISSELLEMENT 

Plan A0 joint au rapport. 
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